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La section syndicale Force Ouvrière de l'UDAF des Côtes d'Armor, en 
réaction au licenciement d'une collègue MJPM, après sa mise à pied depuis 
le 1er août 2017, appelle à la grève le jeudi 24 août 2017 et à se rassembler 
à 16h devant la DDCS, 1 rue du Parc à SAINT BRIEUC. 
 

Il est reproché à cette salariée de n'avoir pas effectué des rapports de clôture 
: compte tenu du nombre de dossiers exercés par chaque MJPM et de la 
charge de travail (fiche de poste de 5 pages, non exhaustive ! ), il est 
irréaliste de croire qu'il est possible d'effectuer l'ensemble des tâches dans 
les délais.  

Aucune priorité n'est donnée par l'encadrement, totalement absent dans ses 
fonctions de soutien : ces rapports non réalisés n'ont fait l'objet d'aucune 
demande, d'aucun pointage et d'aucun rappel de la part de la hiérarchie !!! 

Tous les salariés de l'association sont dans cette situation, avec des tâches 
non réalisées ou avec beaucoup de retard !  

Tous les salariés sont donc susceptibles d'être licenciés selon le bon vouloir 
de l'employeur. Chaque salarié est sur un siège éjectable ! Quel avenir pour 
les salariés du service ?  

 
Saint Brieuc, Le 16 août 2017 

  

  NNoouuss  eexxiiggeeoonnss  llaa  rrééiinnttééggrraattiioonn  iimmmmééddiiaattee  

ddee  llaa  ssaallaarriiééee  lliicceenncciiééee    

  NNoouuss  ddéénnoonnççoonnss  lleess  pprraattiiqquueess  

mmaannaaggéérriiaalleess  aannxxiiooggèènneess,,  llee  cclliimmaatt  

dd''iinnssééccuurriittéé,,  ddee  ssttrreessss,,  dd''aannggooiissssee,,  ddee  ppeeuurr  

aauu  ttrraavvaaiill,,  qquuii  mmeett  àà  mmaall  llaa  ssaannttéé  mmeennttaallee  

ddeess  ssaallaarriiééss..    
  


